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Depuis plus de 2 mois a lieu une déferlante de déclarations de candidatures aux primaires. Les préten-

dants à l’élection présidentielle occupent quotidiennement la scène médiatique. Ils multiplient les dis-

cours nauséabonds sur les questions sécuritaires aux heures de grande écoute en pointant certaines popu-

lations ou religions comme responsables, sans aborder les véritables origines du terrorisme.  

 

L’objectif est bien de formater les pensées, créer un climat de peur et laisser à penser qu’une seule voie 

politique est possible, celle du libéralisme. Cette atmosphère détestable plonge l’opinion publique dans 

un état d’esprit qui rend toutes les perspectives progressistes de transformation de société inatteignables. 

 

La CGT a un rôle capital à jouer au travers de futures mobilisations pour changer la donne et mettre en 

lumière les questions sociales telles que les salaires et pensions, l’emploi, la réduction du temps de travail 

(RTT) à 32 heures et les conditions de travail qui sont au centre des préoccupations des salariés.  

 

Nous devons poursuivre la mobilisation dans les entreprises contre la loi travail et ceci dans tous les sec-

teurs professionnels. Les luttes doivent se multiplier pour de nouvelles conquêtes sociales et le respect de 

nos droits.  

 

Sur la campagne portant sur la réduction du temps de travail, la CGT porte des proposi-

tions et des arguments forts qui font des 32 h un des leviers majeurs pour créer massive-

ment de l’emploi, pour réduire des inégalités, la précarité et pour permettre à chacune et 

chacun de profiter plus du temps hors travail. 

 

Le 15 octobre, le collectif « STOP TAFTA » dont la CGT fait partie, a lancé une mobilisation contre les 

accords TAFTA/CETA, accords de libre échange avec les USA et le CANADA. Ces accords affaibli-

raient encore un peu plus les normes sociales, environnementales, sanitaires et culturelles  pour permettre 

aux multinationales d’engranger toujours plus de bénéfices. 

 

N’oublions pas que dans un mois va commencer le vote pour les élections TPE. Nous devons être pré-

sents et visibles sur l’ensemble du département pour faire le forcing et mobiliser toutes nos forces dans la 

bataille, rencontrer le maximum de salariés pour les inviter à voter CGT. 

 

Préparons la riposte avec eux et amplifions le rapport de forces en  proposant à tous 

l’adhésion CGT. 

Amplifions le rapport de forces ! 

 

Elections TPE 2016 : 

donnons de la force à nos métiers 
 

Du 28 novembre au 12 décembre prochain auront lieu les élections 

professionnelles dans les toutes petites entreprises. Pour aider les sala-

riés des TPE à s’informer sur leurs droits, la CGT leur ouvre un site 

internet entièrement dédié : http://www.tpe.cgt.fr/ 
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Le CETA en sursis 
 Suite à la fermeté du gouvernement Wallon sur ses exigences concernant le projet d’accord de libre-

échange entre l’Union Européenne et le Canada, le CETA (ou AECG : accord économique et commercial 

global) est en sursis. 
 

 La CGT se félicite du courage politique affiché par cette petite région au cœur de l’Europe. Non seule-

ment, elle résiste à une pression considérable (d’aucuns disent même au chantage) de la Commission Euro-

péenne et des autres gouvernements européens mais, aussi, elle fait preuve de détermination pour de bonnes 

raisons. 
 

 L’opposition du mouvement syndical européen et canadien, des sociétés civiles et de la Wallonie, 

montre qu’il vaudrait mieux prendre acte de l’impossibilité d’aboutir sur ce dossier en l’état. Plutôt que de 

mettre les Wallons sous pression, les institutions européennes seraient mieux inspirées de revoir leur copie et 

de rouvrir les négociations ! 
 

 Le texte actuel comporte toujours les mêmes lignes rouges. Pour la CGT : 
 

 les intérêts des travailleurs doivent être garantis plutôt que ceux des investisseurs étrangers ; 

• le droit du travail ne doit pas être soumis à une logique de concurrence à travers la coopération régle-

mentaire ; 

• les services publics doivent être exclus de l’application de l’accord ; 

• le principe de précaution doit être explicitement affirmé et protégé ; 

• l’ensemble des biens culturels doit être exclu de l’accord. 
 

 Une « déclaration interprétative », quel que soit son contenu, ne saurait assurer la modification du texte 

même de l’accord. Il faut procéder à cette modification en amendant explicitement le corps du CETA. 

En l’état, le projet d’accord CETA n’est, en effet, pas acceptable pour la CGT. 
 

Montreuil, le 24 octobre 2016 

* 

 * Ne pas laisser les entreprises fixer les règles 

La CGT le répète sans cesse. Le commerce mondial ne 

doit pas être régi dans l’intérêt des multinationales mais 

dans celui des populations. Les accords commerciaux doi-

vent avoir pour objectif le plein emploi, le travail décent et 

de meilleures normes de vie pour tous. Il devrait être l’oc-

casion de tirer vers le haut les droits du travail, d’entraver 

les violations des droits fondamentaux, amener à la ratifi-

cation des conventions internationales de l’Organisation 

Internationale du Travail (OIT) et non pas être la consé-

cration d’une austérité et d’une déréglementation néolibé-

rales destructrices.  
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Le 18 Octobre, le syndicat CGT du Centre Hospitalier de SOISSONS a 
appelé l’ensemble du personnel en grève et à manifester dans les 
rues de Soissons. 
Les représentants du personnel CGT tirent la sonnette d’alarme pour 
dénoncer une organisation du travail et des conditions de travail in-
supportables avec en permanence de la souffrance au travail. 
Pendant la manifestation, une délégation s’est rendue au siège de la 
députée, au Tribunal de Grande Instance et ils ont étaient reçus par 
le Sous-préfet pour dénoncer la dégradation de leur métier  et la non 
reconnaissance de leur travail. 
 

Action des Retraités à Laon le 29 Septembre  
 
Après s’être rendus en cortège de l'Hôpital de Laon à 
la Préfecture, les retraités CGT de l’Aisne ont déposé 
1100 signatures recueillies auprès des retraités de 
Villers-Cotterêts, Soissons, Saint-Quentin, Chauny, 
Hirson, Laon, Cheminots de Tergnier, Verrerie de Vau-
xrot et Saint-Gobain ainsi que le conseil départemen-
tal de l'Union syndicale de la Santé. Etaient présents : 
les sections Multipros de Laon, Soissons, Saint-
Quentin, Hirson, Chauny, Villers-Cotterêts, 
les Cheminots de Laon, Tergnier, Soissons, la section 
retraités de Tergal Fibres Gauchy, de l’EPSMD de Pré-
montré, la section des Métaux de Soissons et des Pé-
nitenciers de Laon etc...  
Les pétitions ont été déposées au directeur du cabi-
net du préfet recevant une délégation CGT, FSU et 
FGR. pour les transmettre au Président de la Républi-
que montrant ainsi notre mécontentement et notre 
colère face au blocage de nos retraites, retraites com-
plémentaires et pensions ainsi que devant les situa-
tions financières délicates dans lesquelles se trouvent 
de plus en plus de retraités. 
Félicitations aux camarades engagés dans cette ac-
tion nationale....et merci aux Unions Locales de Saint-
Quentin, Soissons, Hirson et Villers-Cotterêts pour 
leur aide matérielle dans le tirage des tracts et péti-
tions ainsi que pour les rencontres avec les retraités 
devant les hôpitaux, les organismes de la Sécu, les 
quartiers…   
 

On lâchera rien, la lutte continue..  
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FORMATION SYNDICALE 2016  
 
 
 Niveau II partie 1 :  
 * SAINT-QUENTIN du 21 au 25 Novembre 
 
 DP : 
 * TERGNIER Local CGT des cheminots  
    les 7 et 8 Décembre 
 
 CHSCT : 
 * SOISSONS du 28 Novembre au 2 Décembre 
 

Le 1er Octobre 2016 s’est tenue l’Assemblée Générale 
de l’Union Locale CGT de Villers-Cotterêts. 
Une quinzaine de camarades étaient présents.  
Plusieurs points ont été abordés avec débat : - retour 
sur le 15 septembre, élections des TPE avec décision 
d’un plan de travail et préparation du congrès de l’UL 
en juin 2017 où l’Union Locale fêtera ses 50 ans. 
Un pot de l’amitié a clôturé cette Assemblée Générale. 
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L e congrès du syndicat des cheminots de Saint 
Quentin, Tergnier et Laon s’est tenu le 21 octo-

bre à Tergnier. 
 
Le congrès a débuté par un bel hommage à notre ca-
marade Georges Séguy qui nous a quitté le 13 août 
dernier. Une minute de silence a ainsi été observée en 
mémoire de l’ancien cheminot et fondateur de l’IHS. 
 
Après  être revenu sur le contexte actuel de luttes pro-
fessionnelles (réforme ferroviaire qui scinde la SNCF 
en trois EPICS) et de luttes interprofessionnelles contre 
la loi travail, le débat a d’abord porté sur la vie syndi-
cale. En effet, celle-ci  est influencée et bouleversée 
par le contexte qui entraine un éloignement des syndi-
qués et des élus des bases syndicales. 
 
 

C’est à partir de ce constat qu’ont été mises en avant 
des orientations syndicales ayant comme principal ob-
jectif le renforcement syndical. Des axes de travail 
comme les tournées syndicales, des formations d’ac-
cueil pour les nouveaux syndiqués et la poursuite des 
formations pour les élus et mandatés ont été actées. 
 
Plusieurs interventions ont eu également lieu sur le 
métier d’ASCT, la section du Technicentre de Picardie, 
l’Infrapôle HautePicardie, l’Établissement Voyageur 
Picardie (EVP), l’Union Fédérale Cadres et Agents de 
Maitrise (UFCM), la section des retraités, l’Orphelinat 
National des Chemins de Fer de France (l’ONCF) ainsi 
que la formation syndicale. 

 

Le Conseil Départemental de l’USR-CGT de l’Aisne 
s’est tenu le 29 Septembre  

. 
La séance était présidée par Solange BOUTEILLER  suite au rapport 
d'ouverture de Fernand BEGHIN. 
Très bonne participation (28 camarades) étaient présents. Etaient 
excusés : René Caramelle, Elisabeth Guilbert, Paul Decaix, Joceline 
Guezou, Aimé Mollion. 

 
Didier HARANT, Secrétaire Général de l'UD a participé à l'ensem-
ble de la journée et a largement apporté sa contribution. 
Pour l’anniversaire des 80 ans des congés payés , l’UCR, la LSR , 
l’IHS et la CGT se réuniront à l'Ile de Ré du 8 au 15 Octobre. Jac-
ques Pecquerie de la section des Multipros de Soissons et son 
épouse participeront à l'initiative... 

 

CONGRÈS DU SYNDICAT DES 

CHEMINOTS DE TERGNIER 

LAON ET ST QUENTIN 

 LE 21 OCTOBRE 2016 

 

Composition du bureau : 
Secrétaire général: HARDY Stéphane. Secrétaire à l'orga: STALMANS Emmanuel. Politique financière: BOUCHER Mickaël. 
Communication: GAUTRELET Frédéric. Activité revendicative: MASSAIN David. Formation syndicale: DUFLOT Olivier. 
Secrétaire UFCM: LANNOIS Fabrice.  
Section des retraités: pour Tergnier: GIERENS Eric; pour Saint-Quentin: CARAMEL René et pour Laon: RIQUET Yvan. 
La commission de soutien et de contrôle financier sera assurée par MASSAIN David, NAVEAU Cyrille et CARDOT Francis 
BESONHEZ Gael aura en charge le collectif jeune avec l'aide du syndicat  

http://www.oncf.asso.fr/
http://www.oncf.asso.fr/
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Membres présents :  ALVAREZ Stéphane, DAL CERO Dominique, FORGIT Laurent,  

GASPAR José, HAMELIN Franck, HARANT Didier, HEURTAU Régis, DEVAUX Françoise, 

LANDELLE Alain, MATHY Philippe, DUPONT Patrick, SUCHECKI J.Pierre, VAN TREECK 

Sarah. 

Excusés : GUILBERT Elisabeth, LACOMBE, Dominique, MACQUART François, PEDROLLO 

Philippe, PIPAR Thierry, VANBUTSELE Ingrid 

Invités présents : Frédérique LANDAS, Guy FONTAINE 

Président de séance : Forgit Laurent 

 

Rapport du secrétaire général sur la situation économique et l'emploi 

 

L’analyse de la journée d’action du 15 septembre contre la loi travail montre encore la difficulté à mo-

biliser dans les entreprises. Est réaffirmée la nécessité de relancer les visites des syndicats pour gagner la 

campagne « la loi travail n’entrera pas dans les entreprises », en liaison avec les structures profession-

nelles et en territoire. 

Certaines organisations syndicales signent déjà des accords de branche (FO dans la métallurgie). Nécessi-

té de connaitre nos forces, de travailler sur notre organisation et améliorer notre communication afin d’in-

former sur les conséquences pour la population de la loi NOTRe (Nouvelle Organisation Territoriale de 

la République) et son application politique en région ayant pour principal objectif la réduction des dépen-

ses publiques et l’augmentation du temps de travail pour réduire la masse salariale. 

 

Questionnement sur la loi Travail  quant aux différentes actions pouvant être envisagées (réunion publi-

ques…) et continuer la lutte dans les entreprises en se servant de la campagne sur le coût du capital. 

 

Point sur l’action du 14 octobre : Travail santé  

 - 32 personnes inscrites  

 - Une participation de 5 € par stagiaire sera demandée pour couvrir les frais de bouche.  

 

Rappel sur l’action du 15 Octobre contre les accords TAFTA/ CETA en participant à la manifestation à 

Paris contre la signature des différents traités. 

 

Action du 19 Octobre pour les libertés syndicales. Une manifestation est prévue à Amiens en soutien des  

huit camarades de chez Goodyear, à ce jour nous n'avons pas le déroulé de la journée. Il sera transmis dès 

que nous serons informés. Pour l'instant pas d'autorisation de manifester. 

 

Point sur la formation syndicale. 

Un projet de développement de la formation syndicale est présenté. Plusieurs documents sont re-

mis abordant les coûts et les possibles entrées financières des différentes formations. 

Des points restent à approfondir  (cahier des charges, fonction, financement, report de responsabi-

lités et autre...) 

Le point sera remis à la prochaine CE  

 

T P E : Peu de retour sur les plans de travail  des différentes union locales. 

 

LANDELLE Alain rapporteur de séance  
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